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Réunion du Conseil d’Administration n°54 – Relevé de décisions 

Mardi 7 février 2023 – 10h-12h30  
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Participants 

BARBARIN Anne 
BENARD Jean- Eudes 
BRAZZINI Jean-Pierre 
DE CLOSETS Yolande  
DELPHIN Laurent  
DEROUES Margaux 
GIRON Philippe 
LE CORRE Georges 
LESAGE Eric 
LEYLAVERGNE Tamara 
LIROLA Thierry 

MALARD Guillaume 
MARBACH Thierry 
MIENS  Jacques  
MOREAU Jean Pierre 
ORTOLLAND Julien  
PECOULT Christophe 
PETITCOLAS Didier 
ROUSSEL Loriane 
WANNEPAIN Jean-Michel 
BERRAL Fatima   

 
 
Excusé : 
LE BLAINVAUX Alain 
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Compte Rendu  

I. Approbations 
 

1. Ordre du jour de la réunion n°54 du CA du 7 février 2023 
  

Approuvé  
 

2. Calendrier prévisionnel 
 

Conseil d’administration – 25 avril 2023 de 9h30 à 12h ((FNTP - 90 avenue des Champs Elysées) Assemblée 
générale - 6 juin 2022 (à définir) 
Conseil d’administration - 3 octobre 2022 de 9h30 à 12h (FNTP - 90 avenue des Champs Elysées) 
Conseil d’administration - 5 décembre 2022 de 9h30 à 12h (FNTP - 90 avenue des Champs Elysées) 
 

3. Compte-rendu de la réunion n°53 du CA  
 

Le compte rendu est validé avec les modifications proposées par Enedis. 
 

II. Hommage à Benito Bruzzo, ancien Président de l’OR Île de France  
 

III. Présentation de TP demain 
 
Charles Aîvar, chef de projet « TP demain » présente la plateforme de formation développée par la FNTP. Il 
s’agit d’un écosystème numérique dédiée à la formation. Dans le cadre de la convention de partenariat signée 
entre l’Observatoire National et TP Demain, toute proposition relative aux travaux à proximité des réseaux 
pourra être intégrée à la plateforme.  L’accès est libre tout comme la rediffusion sous la condition de 
mentionner TP demain. 
 
 

IV. Activités des Groupes Projets 
 
 GP1  
Dernière réunion le 24/11/2022. 
Prochaines réunions : 

 28 mars de 14h30 à 17h00 
 1er juin de 14h30 à 17h0 
 14 novembre de 14h30 à 17h00 

 
Travaux en cours  

 Présentation du nouveau site internet de l’Observatoire National qui recueille les félicitations des 
membres du CA. Il est rappelé à toutes et à tous qu’il est nécessaire de communiquer au sein de 
toutes les organisations sur ce site afin qu’il devienne la référence de notre secteur. 

 2changes avec les 7 Observatoires régionaux représentés. Des actions de sensibilisation sont 
prévues :  

o OR Normandie : Semaines de la prévention en mars-avril prochain  
o OR Hauts de France : Rencontre régionale DT-DICT 13 avril.  

 Sur l’analyse des causes profondes, les travaux de certains OR se poursuivent. La question 
principale réside dans l’appropriation de la méthodologie. Les animateurs du GP1 rappellent qu’ils 
se tiennent à la disposition des OR pour un accompagnement. 

 
 GP2  
Dernière réunion le 13/10/2022. 
Prochaines réunions  



  3/4 
 
 

Observatoire National DT-DICT – Réunion du Conseil d’Administration n54 7 février 2023 
Compte Rendu  

 23/03/2023 de 10h00- 12h00  Tour Enedis – Salle 20-50 (à confirmer). 
 19/10/2023 de 10h00- 12h00  Tour Enedis – Salle 20-50 (à confirmer). 

 
Travaux en cours  

 Pour le l’année 2022, il est constaté : 
- Une diminution du nombre de déclarations (-3 5% DT ; -4% DICT) ; 
- Une augmentation des ATU (5 %) et des DT conjointes (1 .5 %) ; 
- Une augmentation, du nombre et du taux de dommages souterrains rapporté au nombre de 
déclarations mais qui reste bien inférieure aux résultats de 2019. 
 

 GP4 
Dernière réunion le 19/01/2023 pour le GP4 restreint. 
Prochaine réunion : 21/03/2023 plénier. 

 
Travaux en cours  

 Exploitants qui ne répondent pas : la méthodologie a été définie et les analyses sont en cours pour 
permettre au Guichet Unique de se rapprocher de ces exploitants.  

 L’exercice de crise 2022, proposé par Protys, a permis de définir précisément les règles en cas 
d’impossibilité pour un PAD d’émettre les déclarations. Il a ainsi été décidé du traitement des ATU 
dans un tel cas. 

 REX Star DT. L’utilisation de Star DT est aujourd’hui très parcellaire mais l’objectif est de la 
généraliser.  Le format StarDT est compatible avec les formats raster ou vecteur.  

 Concernant le PCRS, les 2 expérimentations se poursuivent à Moulins et à Pau. Un bulletin 
d’avancement bimestriel sera fourni par le sous-groupe de travail en 2023. 
 
 

 GP5  
Dernière réunion le 26/01/2023. 
Prochaines réunions :  

 08/06/2023 
 28/01/202. 

 
Travaux en cours  

 AO de la TMA du site d’ici septembre 
 Suivi de l’évolution du téléservice. 

 
 GP7  
Dernière réunion le 21/10/2022.  
Prochaine réunion : le 5 mai 2023 
 
Travaux en cours 

 Mise en place des investigations complémentaires 
 Suivi de l’amélioration cartographique des réseaux 

 
 GP8  
 
Travaux en cours  

 Quatre fiches vont être publiées par voie d’arrêté et intégrées au fascicule 2. Leur entrée en vigueur 
sera le 1er juillet 2023. 

 
 Fiche N° TX-DEC DÉCAPAGE RÉFECTION SUPERFICIELLE DE CHAUSSÉE 
 Fiche N° TX-FAC TRAVAUX SUR FAÇADE ET TOITURE – PREVENTION DU RISQUE 

ELECTRIQUE 
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 Fiche N° TX-TEL TRAVAUX TELECOM A PROXIMITE DE RESEAUX ELECTRIQUES 
AERIENS 

 Fiche N° AT-RAB RABOTAGE AU-DELA DE LA COUCHE DE ROULEMENT 
 

 Les deux fiches restantes (fiche aspiratrice et fiche photogrammétrie) seront publiées 
ultérieurement.   

 
 GP9  
Dernière réunion le 27/10/2022. 
Prochaine réunion le 04/04/2023. 
 
Travaux en cours :  

 La V2 de la plateforme AIPR fonctionne.  
L’arrêté du ministère du travail précisant les équivalences entre l’AIPR et les habilitations électriques 
est en cours de préparation. Il prévoit notamment que :  
 La réussite à la fois à l’examen niveau « Encadrant » et niveau « Opérateur » permet de 

considérer comme satisfaite l’obligation de formation et d’évaluation théoriques préalable à 
l’habilitation niveau « chargé de chantier » prévue à l’article R. 4545-18 portant sur les 
interventions dans la zone d’incertitude ou dans la zone d’approche prudence d’une canalisation 
souterraine isolée.  

  La réussite à l’examen niveau « Opérateur » permet de considérer comme satisfaite l’obligation 
de formation et d’évaluation théorique préalable à l’habilitation niveau « exécutant » prévue à 
l’article R. 4545-18 portant sur les interventions dans la zone d’incertitude ou dans la zone 
d’approche prudence d’une canalisation souterraine isolée.  

 L’équivalence prend en compte les examens AIPR réussis à compter du 23 mai 2022.  
 

 GP 10. 
Prochaines réunions  

 Le 03/03/2023  
 Le 7/04/2023. 

 
Travaux en cours  
 Le GP10 finalise les travaux du livret 2.  

 
 

V. Point financier 
 

Présentation des comptes 2022 par la trésorière : validation à l’unanimité 
Présentation du budget 2023 par la trésorière : validation à l’unanimité 
Proposition de la trésorière de maintenir à 500 € la cotisation 2023 étant donné la bonne santé des comptes 
et de la trésorerie : accord unanime du CA 

 
VI. Questions diverses 

 
AG 2023 : l’idée d’une table ronde présentant la place cruciale et les enjeux des MOA est retenue. Georges 
Le Corre prend en charge la préparation. 
Un article de Techni-Cité est paru contenant un certain nombre d’inexactitudes voire de contre-vérités. Un 
projet de réponse sera proposé par Georges Le Corre au Bureau. La Fnedre se réserve la possibilité de 
demander un droit de réponse 
 


